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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

    

PREFET DE VAUCLUSE 

Direction départementale 
de la protection des populations 

Service prévention des risques et production 

Affaire suivie par : Isabelle ABBATE 
Téléphone : 04 88 17 88 84 
Télécopie : 04 88 17 88 99 

Courriel : isabelle .abbate@vaucluse.gouv.fr 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLEMENTAIRE 

N° Zou 24b scoot du A 2s M 

à l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2009 
autorisant la société L’Européenne d’Embouteillage 

à poursuivre l’exploitation d’un établissement 
spécialisé dans la production de boissons et d’eaux à 

Châteauneuf-de- Gadagne 

LE PRÉFET DE VAUCLUSE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

Vu le livre V du code de l’environnement, notamment ses articles R.512-31 et R.512-33, 

Vu les décrets n° 2010-1700 du 30 décembre 2010, n° 2013-1205 du 14 décembre 2013 

modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, 

Vu le décret n° 2013-374 du 2 mai 2013 portant transposition des dispositions générales et du 
chapitre II de la directive 2010/7S/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 
2010 relative aux émissions industrielles, 

VU le décret n° NOR: INTA1230678D du ler août 2012 publié au Journal officiel de la 
République Française le 3 août 2012 portant nomination de M. Yannick BLANC, en qualité 
de préfet de Vaucluse ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à autorisation, 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

Toute correspondance doit être adressée, sous forme impersonnelle, à Madame la directrice départementale de la protection des populations 
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Vu l'arrêté préfectoral en date du 30 décembre 2009 autorisant la société L'Européenne 

d’Embouteillage à poursuivre l’exploitation d'un établissement spécialisé dans la production 

de boissons et d’eaux à Châteauneuf-de- Gadagne, 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 23 novembre 2009 imposant à la société 

L'Européenne d’Embouteillage la mise en œuvre de la campagne RSDE pour son site de 

Châteauneuf-de-Gadagne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2014192-0013 du 11/07/2014 donnant délégation de signature à 

Mme Martine CLAVEL, secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse ; 

Vu le courrier de l’exploitant en date du 7 février 2014 transmettant d’une part la fiche 

navette dans le cadre de l’application du décret n° 2013-374 du 2 mai 2013 précité, afin de 

positionner ses activités au regard de la directive ED, d’autre part le rapport de synthèse de la 

phase pérenne de la campagne RSDE et faisant état de la situation de l'établissement au 

regard de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, 

Vu le rapport et les propositions en date du 19 mai 2014 de l’inspection des installations 

classées, 

Vu l'avis en date du 19 juin 2014 du CODERST au cours duquel le demandeur a eu la 

possibilité d’être entendu, 

VU le projet d’arrêté porté le 1“ juillet 2014 à la connaissance du demandeur, 

CONSIDERANT que les éléments fournis par l'exploitant par courrier du 7 février 2014 

doivent être pris en compte, 

CONSIDERANT qu'il convient dans ces conditions de modifier et compléter les prescriptions 

de l'arrêté préfectoral du 30 décembre 2009 susvisé, dans les formes prèvues à l'article R.512- 

31 du code de l'environnement, 

Sur proposition de Madame la Directrice de la protection des populations, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 

La société L’Européenne d’Embouteillage est autorisée à poursuivre les activités de son usine 

implantée sur le territoire de la commune de Châteauneuf de Gadagne, sous réserve du 

respect des prescriptions du présent arrêté modifiant et complétant l’arrêté préfectoral 30 

décembre 2009 n° SI2009-12-30-0080-PREF.



ARTICLE 2 : Tableau de nomenclature 
  

Le tableau du chapitre 1.2. de l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2009 n° SI2009-12-30- 

0080-PREF est remplacé par le tableau suivant : 

  

  

    
  

  

  

  

  

Rubrique | Libellé de la rubrique Volume d'activité autorisé | Régime 

Boissons (préparation, conditionnement de) 

bière, jus de fruits, autres boissons, à l'exclusion 
des eaux minérales, eaux de source, eaux de table | Boissons plates et 

2253. et des activités visées par les rubriques 2230, carbonées, à base d’eau de A 

| 2250, 2251 et 2252. source notamment 

La capacité de production étant supérieure à Capacité = 1 730 000 Li 

20 000 [/j/ 

Traitement et transformation, à l'exclusion du 

seul conditionnement des matières premières ci- 
| après, qu'elles aient été ou non préalablement 

transformées, en vue de la fabrication de produits | 

3642-2 alimentaires ou d’aliments pour animaux issus] Boissons plates et carbonées | 
2- . . . sr ee : À | 

uniquement de matières premières végétales. Capacité = 1 730 000 L/) | 

Avec une capacité de production supérieure à | 

300 t de produits finis par jour ou 600 t par jour | 

lorsque l’installation fonctionne pendant une | 

durée maximale de 90 jours consécutifs en un an | 

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 

(transformation de) par des procédés exigeant | 

des conditions particulières de température ou de Moulage et soufflage des 

12661-1b pression  (extrusion, injection, moulage, bouteilles en PET EE 

| segmentation à chaud, vulcanisation, etc.) Quantité maximale = 40 t/ 

La quantité de matière susceptible d’être traitée 
| étant supérieure ou égale à 10 t/j mais inférieure 

|à 70 tj 

Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau| Puissance totale : 4 652 kW 

dans un flux d’air généré par ventilation Deux tours fermées hall 

2921-a mécanique ou naturelle (installations de). nord : 2 326 KW | E 

La puissance thermique évacuée maximale étant Deux tours fermées hall 

supérieure inférieure à 3 000 kW sud : 2 326 kW 

Équipements frigorifiques ou climatiques (y 

compris pompe à chaleur) de capacité unitaire 

z supérieure à 2 kg. ue 

_— La quantité cumulée de fluide susceptible d'être Quantité = 1 020 kg D 

présente dans l'installation étant supérieure ou 

égale à 300 kg 

Comburants (emploi ou stockage de substances 

ou mélanges) tels que définis à la rubrique 1000 

à l'exclusion des substances visées 

nominativement ou par famille par d'autres 3 GRV de  péroxyde 

1200-2C rubriques. d'oxygène D 

La quantité totale susceptible d'être présente dans QUSOSSE 

l'installation étant supérieure ou égale à 2 t mais 

inférieure à 50 t           
 



  

Rubrique 

TT 

Libellé de la rubrique Volume d’activité autorisé 
  

1412-2b | 
| 

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en 

réservoirs manufacturés de), à l'exception de 

ceux visés explicitement par d'autres rubriques 

| de la nomenclature. 

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une 

température telle que la pression absolue de 

vapeur correspondante n'excède pas 1,5 bar 

(stockages réfrigérés ou cryogéniques) où sous 

pression quelle que soit la température. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant supérieure à 6 t mais inférieure 

à S0t 

Cuve de 20m° de GPL 

Quantité = IL t 

  

1414-3 

Gaz inflammables liquéfiés 

Installations de remplissage de réservoirs 

alimentant des moteurs ou autres appareils 

d'utilisation comportant des organes de sécurité 

| (jauges et soupapes) 

Distribution au niveau de la 

cuve de GPL 

  
| 
| 
| 
| 

D 

  

1432-2b 

Stockage de liquides inflammables visés à la 

rubrique 1430 

Représentant une capacité équivalente totale 

supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 100 
rm? 

Arômes et alcools : 

Solvants et encres : 

Alcool : 1 m° 
Total : 25 m° 

  

ou matériaux combustibles 
les produits finis 

à l'exception des 

cartons 
y compris 

(dépôt de), 

Papiers. 
analogues 

conditionnés 
| établissements recevant du public. 

Le volume susceptible d'être stocké étant 

supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 20 

000 m°. 

Staockage de palettes bois et 

cartons 
V=2100m 

  

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de 

la masse totale unitaire est composée de 

polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 

élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 

{stockage de) 

Le volume susceptible d’être stocké étant 
supérieur ou égal à 1 000 m° mais inférieur à 10 
000 m°. 

Films d'emballage 300 m° et 
poches 100 m° 
Préformes L4 

Préformes L3 

V= 1700 n° 

:1 000 m 

: 300 m° 

  

2910-A.2     Combustion à l'exclusion des installations visées 

par les rubriques 2770 et 2771. 

L'installation consommant du gaz, la puissance 
thermique nominale de l'installation étant 

supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

Chaudière principale 
P=4,9 MW 
Secours : P=4,9MW       

  

À (Autorisation) E (Enregistrement) ou D (Déclaration) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le 

volume des installations ou les capacités maximales autorisées.



ARTICLE 3 : RUBRIQUE PRINCIPALE 

Le chapitre 1.9 suivant est ajouté à l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2009 : 

Chapitre 1.9 : Rubrique principale 
La rubrique principale parmi les rubriques 3000 est la rubrique 3642. 

Les conclusions sur les meilleures techniques disponibles, à prendre en considération au 
sens de la section 8 du chapitre V du titre [* du livre V du code de l’environnement sont 
celles adoptées par la Commission Européenne en application de la directive 

2010/7S/UE du 24 novembre 2010. 

Dans l'attente de conclusions sur les meilleures techniques disponibles, celles figurant 
au sein du BREF FDM valent conclusions sur les meilleures techniques disponibles. 

En vue du réexamen prévu au Î de l’article R.515-70 du code de l’environnement, 
l'exploitant adresse au préfet les informations nécessaires, mentionnées à l’article L. 
515-29 du code de l’environnement, sous la forme d’un dossier de réexamen, dans les 

douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les conclusions 

sur les meilleures techniques disponibles en lien avec le BREF FDM. 

ARTICLE 4 : EAUX RÉSIDUAIRES 

Les prescriptions de l’article 4.3.9. de l'arrêté préfectoral du 30 décembre 2009 sont 

remplacées par les dispositions suivantes : 

Article 4.3.9 Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejets 

Article 4.3.9.1 : Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejets des eaux résiduaires dans le milieu 

récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 
  

  

  

  

  

  

    

Paramètres | Concentration | Concentration | Flux journalier, Modalités de | 

maximale moyenne sur 24h| maximal (kg/j)| l’autosurveillance | 

(mgLl) | (mgL) | 
MEST 30 30 36 Journalière | 

DCO 120 120 144 | Journalière 

DBOS 30 20 24 Mensuelle 

Azote global 35 25 30 Journalière 

(exprimé en 

N) 

Phosphore 2 l 1,2 Journalière 

total (exprimé 

en P) 

Zinc 2 2 0,2 Trimestrielle           
  

Le débit des effluents est limité à 1 200 m°/j. Il est surveillé en continu. 

Le pH doit être compris entre 5,5 et 8,5. Il est surveillé en continu. 

La température doit être inférieure à 30°C. Elle est mesurée une fois par semaine.



Les valeurs limites précisées ci-dessus s'imposent à des prélèvements, mesures ou 

analyses moyens réalisés sur 24 h. 

Dans le cas de l’autosurveillance journalière effectuée par l’exploitant, 10 %% de la série 

des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois 

dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle. 

Article 4.3.9.2 : Rejets internes des tours aéroréfrigérantes 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

. Valeurs limites d'émission Modalités de 

Paramètres Concentration moyenne . 
. . | l’autosurveillance 
journalière (en mg/l) 

Débit / Trimestrielle 

Température < 30 °C Trimestrielle 

pH entre 5,5 et 9,5 Trimestrielle 

DCO 125 Trimestrielle 

Phosphore total 10 Annuelle 

MES 100 Annuelle 

AOX 1 Trimestrielle 

Arsenic et composés (en Às) 0,05 Annuelle 

| Fer et composés (en Fe) 5 Annuelle 

| Cuivre 0,5 Annuelle 

Nickel et composés (en Ni) 0,5 Annuelle 

Plomb et composés (en Pb) 0,5 Annuelle 

Zinc 2 Annuelle 

THM (trihalométhane) l | Trimestrielle . 

Chlorures / Trimestrielle 

L Bromures | / Trimestrielle 
  

En complément, l'exploitant met en place une surveillance des rejets spécifique aux 

produits de décomposition des biocides utilisés ayant un impact sur l'environnement, 

listés dans la fiche de stratégie de traitement telle que définie à l’article .b du présent 

arrêté. 

Les valeurs limites d'émission ci-dessus s'entendent avant toute dilution des rejets de 

l'installation de refroidissement. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministère de l'environnement 

sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation, constitué soit par un 

prélèvement continu d'une demi-heure, soit par deux prélèvements instantanés espacés 

d'une demi-heure. 

Les résultats des mesures sont annexés au carnet de suivi et mis à disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5 : SUBSTANCES RADIOCACTIVES 

Les prescriptions du chapitre 8.2, relatif aux sources radioactives, de l'arrêté préfectoral 30 

décembre 2009 sont supprimées. 

 



ARTICLE 6 : TOURS AÉRORÉFRIGÉRANTES 

Le chapitre &.5 suivant est ajouté à l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2009 : 

CHAPITRE 8.5 PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE (RUBRIQUE 2921) 

Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et 
exploitées suivant les dispositions de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux 
installations soumises à enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 et autorisées avant le 1° 
juillet 2014. 
En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 

ARTICLE 8.5.1 CONCEPTION 

a) Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise 
d'air, ni au droit d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter l'aspiration 
de l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les 

cours intérieures. 

b) L'installation est implantée à une distance minimale de 8 mètres de toute ouverture sur un 

local occupé. 

c) L'installation est conçue pour faciliter la mise en œuvre des actions préventives, correctives 

ou curatives et les prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle 
est conçue de façon qu'il n'y ait pas de tronçons de canalisations constituant des bras morts. 

Elle est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. 

Les matériaux présents sur l'ensemble de l'installation sont choisis au regard de la qualité de 
l'eau, de leur facilité de nettoyage et d'entretien et de leur résistance aux actions corrosives 

des produits d'entretien et de traitement. 

L'installation est aménagée pour permettre l'accès notamment aux parties internes, aux 
rampes de dispersion de la tour, aux bassins, et au-dessus des baffles d'insonorisation si 

présentes. 

La tour est équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa 
maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier 

le bon état d'entretien et de maintenance de a tour. 

d) L'exploitant dispose des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions 

prévues ci-dessus. 

e) La tour est équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires en bon état 
de fonctionnement constituant un passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de 

vésicules d'eau, immédiatement avant rejet. 

f) Pour tout dévésiculeur fourni à partir du 1” juillet 2005, le fournisseur du dispositif de 
limitation des entraînements vésiculaires atteste un taux d'entraînement vésiculaire inférieur à 

0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement nominales de 

l'installation. 

g) L'exploitant s'assure que Le dispositif de limitation des entraînements vésiculaires équipant 
l'installation est bien adapté aux caractéristiques de l'installation (type de distributeurs d'eau, 

débit d'eau, débit d'air), afin de respecter cette condition en situation d'exploitation.



h) Les équipements de refroidissement répondant à la norme NF E 38-424 relative à la 

conception des systèmes de refroidissement sont considérés conformes aux dispositions de 

conception décrites au présent article. L'exploitant doit cependant examiner la conformité des 

parties de l'installation non couvertes par cette norme. 

ARTICLE 8.5.2 SUVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne nommément une ou plusieurs personnes référentes ayant une 

connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son 

exploitation induit, des produits utilisés où stockés dans l'installation et des dispositions à 

mettre en œuvre en cas d'incident. 

L'exploitant s'assure que cette ou ces personnes référentes ainsi que toute autre personne 

impliquée directement ou indirectement dans l'exploitation de l'installation, y compris le 

personnel d'une entreprise tierce susceptible d'intervenir sur l'installation, sont formées en vue 

d'appréhender selon leur fonction le risque de dispersion et de prolifération des légionelles 

associé à l'installation. Ces formations sont renouvelées périodiquement, et a minima tous les 

cinq ans, de manière à s'assurer que les personnels soient informés de l'évolution des 

connaissances en matière de gestion de ce risque. 

Ces formations portent a minima sur : 

+ les conditions de prolifération et de dispersion des légionelles ; 

+ les moyens préventifs, correctifs et curatifs associés (y compris caractéristiques et stratégie 

d'utilisation des produits de traitement, et moyens de surveillance) ; 

+ les dispositions du présent arrêté. 

En complément, une formation spécifique portant sur les modalités de prélèvement 

d'échantillons en vue de l'analyse de la concentration en Legionella pneumophila est 

dispensée aux opérateurs concernés. 

Un plan de formation rassemblant les documents justifiant la formation des personnels est 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Il comprend : 

F les modalités de formation, notamment fonctions des personnels visés, descriptif des 

différents modules, durée, fréquence ; 

> la liste des personnes intervenant sur l'installation, précisant fonction, types de 

formations suivies, date de la dernière formation suivie, date de la prochaine formation à 

Suivre ; 

> les attestations de formation de ces personnes. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.5.3 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Article 8.5.3.1. Entretien préventif et surveillance de l'installation 

Article 8.5.3.1.1. Dispositions générales relatives à l'entretien préventif et à la surveillance de 

l'installation 

a) Une analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles 

[AMR] est menée sur l'installation. Cette analyse consiste à identifier tous les facteurs de 

risques présents sur l'installation et les moyens de limiter ces risques. Certains facteurs de



risques peuvent être supprimés par la mise en œuvre d'actions correctives. D'autres sont 

inévitables et doivent faire l'objet d'une gestion particulière, formalisée sous forme de 
procédures, rassemblées dans les plans d'entretien et de surveillance décrits au point b) ci- 

dessous. 

L'AMR analyse de façon explicite les éléments suivants : 

+ la description de l'installation et son schéma de principe, ses conditions d'aménagement ; 

+ les points critiques liés à la conception de l'installation ; 

‘les modalités de gestion des installations de refroidissement, les différents modes de 
fonctionnement et configurations hydrauliques de l'installation : conduite en fonctionnement 
normal ou intermittent, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la 
maintenance ou l'entretien, changement dans le mode d'exploitation, incidents, etc. ; 

‘es situations d'exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en 
légionelles dans l'eau du circuit de refroidissement notamment les éventuelles mesures 

compensatoires dont l'installation peut faire l'objet au titre des articles .c et .g du présent 

article. 

Dans l'AMR sont analysés les éventuels bras morts de conception ou d'exploitation, et leur 

criticité évaluée notamment en fonction de leur volume et du caractère programmé ou 

aléatoire du passage en circulation de l'eau qu'ils contiennent. Le risque de dégradation de la 

qualité d'eau dans le circuit d'eau d'appoint est également évalué. 

Cet examen s'appuie sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion 

du risque de prolifération et de dispersion des légionelles, y compris les sous-traitants 

susceptibles d'intervenir sur l'installation, par exemple pour la conduite, la maintenance ou le 

traitement de l'eau. 

Sur la base de l'AMR sont définis : 

v les actions correctives portant sur la conception ou l'exploitation de l'installation à 

mettre en œuvre pour minimiser le risque de prolifération et de dispersion des légionelles, 

moyens mis en œuvre et les échéances de réalisation associés ; 

v un plan d'entretien et un plan de surveillance adaptés à la gestion du risque pour 

l'installation ; 

ÿ les procédures spécifiques d'arrêt et de redémarrage, telles que définies au point c) ci- 

dessous. 

En cas de changement de stratégie de traitement, ou de modification significative de 

l'installation, ou encore dans les cas décrits aux articles et .b, et a minima une fois par an. 

l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant, pour s'assurer que tous les facteurs 

de risque liés à l'installation sont bien pris en compte, suite aux évolutions de l'installation ou 

des techniques et des connaissances concernant les modalités de gestion du risque de 

dispersion et de prolifération des légionelles. 

La révision de l'AMR donne lieu à une mise à jour des plans d'entretien et de surveillance et à 

la planification, le cas échéant, de nouvelles actions correctives. Les conclusions et éléments 

de cette révision sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

b) Les plans d'entretien et de surveillance visent à limiter le risque de prolifération et de 

dispersion de légionelles via la tour. Ils ont notamment pour objectif de maintenir en 

permanence la concentration des Legionella pneumophila dans l'eau du circuit à un niveau 

inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. Ces plans concernent l'ensemble de 

l'installation, en particulier toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit



où pourrait se développer le biofilm. Ces plans sont mis en œuvre sous la responsabilité de 

l'exploitant. 

Le plan d'entretien définit les mesures d'entretien préventif de l'installation visant à réduire, 

voire à supprimer, par des actions mécaniques ou chimiques, le biofilm et les dépôts sur les 

parois de l'installation et à éliminer, par des procédés chimiques ou physiques, les légionelles 

libres dans l'eau de l'installation en amont des points de pulvérisation. Pour chaque facteur de 

risque identifié dans l'AMR, une action est définie pour le gérer. Si le niveau de risque est 

jugé trop faible pour entraîner une action, l'exploitant le justifie dans l'AMR. 

Une fiche décrivant et justifiant la stratégie de traitement préventif de l'eau du circuit adoptée 

par l'exploitant, telle que décrite à l’article 8.5.3.1.2, est jointe au plan d'entretien. 

Le plan de surveillance précise les indicateurs de suivi mis en place pour s'assurer de 

l'efficacité des mesures préventives mises en œuvre, tels que définis à l’article 8.5.3.1.3. Il 

précise les actions curatives et correctives immédiates à mettre en œuvre en cas de dérive de 

chaque indicateur, en particulier en cas de dérive de la concentration en Legionella 

pneumophila. La description des actions curatives et correctives inclut les éventuels produits 

chimiques utilisés et les modalités d'utilisation telles que les quantités injectées. 

Les modalités de mise en œuvre de l'ensemble des mesures prévues dans les plans d'entretien 

et de surveillance sont formalisées dans des procédures. En particulier, chacune des situations 

de dépassement de concentration en Legionella pneumophila décrite à l’article 8.5.3.2. fait 

l'objet d'une procédure particulière. 

Les cas d'utilisation saisonnière et de fonctionnement intermittent sont analysés dans l'AMR 

et font l'objet de procédures adaptées dans le plan d'entretien et de surveillance. L'exploitant 

assure une gestion continue du risque de prolifération et de dispersion des légionelles à partir 

du moment où le circuit est en eau, au même titre qu'une installation fonctionnant en continu. 

I! s'assure de l'efficacité des actions préventives mises en œuvre, notamment en regard des 

objectifs de concentration en Legionella pneumophila. 

c) Les procédures spécifiques suivantes sont également définies par l'exploitant : 

- procédure d'arrêt immédiat de la dispersion par la ou les tours (arrêt des ventilateurs, de 

la production de chaleur ou de l'installation dans son ensemble) dans des conditions 

compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production ; 

- procédures de gestion de l'installation pendant les arrêts et les redémarrages de 

l'installation, dans les différents cas de figure rencontrés sur l'installation ; 

- suite à un arrêt de la dispersion d'eau par la ou les tours ; 

- en cas de fonctionnement intermittent (arrêt complet de l'installation en eau et 

redémarrage non prévisible) ; 

- en cas d'utilisation saisonnière (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage 

prévisible) ; 

- suite à un arrêt prolongé complet ; 

- suite aux différents cas d'arrêts prolongés partiels pouvant exister sur l'installation ; 

- autres cas de figure propres à l'installation. 

Les périodes d'arrêt et les redémarrages constituent des facteurs de risque pour l'installation, 

les modalités de gestion de l'installation pendant ces périodes doivent être établies par 

l'exploitant de manière à gérer ce risque, qui dépend notamment de la durée de l'arrêt et du 

caractère immédiat ou prévisible de la remise en service, et de l'état de propreté de 

l'installation. 
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Dans un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine après tout 
redémarrage intervenant après un arrêt prolongé ou redémarrage saisonnier, une analyse en 

Legionella pneumophila est réalisée. 

Article 8.5.3.1.2. Entretien préventif de l'installation 

L'installation, en particulier ses parties internes, est maintenue propre et dans un bon état de 
surface avant tout redémarrage et pendant toute la durée de son fonctionnement. 
Avant tout redémarrage et en fonctionnement, l'exploitant s'assure du bon état et du bon 

positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors d'un 
changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant devra 
s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la 
tour, pour le respect du taux d'entraînement vésiculaire défini à l’article . 

a) Gestion hydraulique 

Afin de lutter efficacement contre le biofilm sur toutes les surfaces en contact avec l'eau 
circulant dans l'installation et de garantir l'efficacité des traitements mis en œuvre. l'exploitant 

s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation. 

b) Traitement préventif 

L'exploitant met en œuvre un traitement préventif de l'eau à effet permanent, pendant toute la 

durée de fonctionnement de l'installation, dont l'objectif est à la fois de réduire le biofilm et de 

limiter la concentration en légionelles libres dans l'eau du circuit. 

L'exploitant peut mettre en œuvre tout procédé de traitement, physique et/ou chimique, dont il 

démontre l'efficacité sur la gestion du risque de prolifération et dispersion des légionelles. 

L'exploitant s'efforce de concevoir ce traitement préventif de manière à limiter l'utilisation de 

produits néfastes pour l'environnement. 

Dans tous les cas, l'exploitant décrit et justifie la stratégie de traitement préventif adoptée 

dans la fiche de stratégie de traitement préventif jointe au plan d'entretien. 

Dans le cas où le traitement préventif comprend un traitement chimique, les concentrations 

des produits dans l'eau du circuit sont mises en œuvre à des niveaux efficaces pour la gestion 

du risque de prolifération et de dispersion des légionelles, ne présentant pas de risque pour 

l'intégrité de l'installation et limitant les impacts sur le milieu. 

L'exploitant justifie du choix des produits de traitements utilisés, de leurs caractéristiques et 

modalités d'utilisation (fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à l'installation 

(notamment les matériaux, le volume), des conditions d'exploitation et des caractéristiques 

physico-chimiques de l'eau du circuit à traiter, en particulier la qualité de l'eau d'appoint, la 

température et le pH. Il s'assure de la compatibilité des molécules entre elles, afin d'éviter les 

risques d'interaction qui réduisent l'efficacité des traitements et altèrent la qualité des rejets. 

En cas d'utilisation d'injections ponctuelles de biocide(s) en traitement préventif, l'exploitant 

justifie que cette stratégie de traitement est la mieux adaptée à son installation et la moins 

impactante pour l'environnement. 

Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydants en continu sont 

limitées aux cas où l'exploitant justifie qu'aucune stratégie alternative n'est possible. 

Dans tous les cas, l'exploitant mentionne dans la fiche de stratégie de traitement les produits 

de décomposition des produits de traitement susceptibles de se trouver dans les rejets de 

l'installation de refroidissement et les valeurs de concentration auxquels ils sont rejetés. 
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| Pour les nouvelles installations, ou en cas de changement de stratégie de traitement pour les 

installations existantes, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées et 

démontre l'efficacité du traitement pour la gestion du risque de prolifération et de dispersion 

des Legionella pneumophila par la réalisation d'analyses hebdomadaires en Legionella 

pneumophila, à minima pendant deux mois, et jusqu'à obtenir 3 analyses consécutives 

inférieures à 1000 UFC/L. 

La stratégie de traitement elle-même constituant un facteur de risque, toute modification 

(produit ou procédé) entraîne la mise à jour de l'AMR, du plan d'entretien et du plan de 

surveillance et de la fiche de stratégie de traitement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations en sels 

minéraux dans l'eau du circuit à un niveau acceptable, en adéquation avec la stratégie de 

traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et 

maintenus, conformément aux règles de l'art. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de 

produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

c) Nettoyage préventif de l'installation 

Une intervention de nettoyage, par actions mécaniques et/ou chimiques, de la tour de 

refroidissement, de ses parties internes et de son bassin, est effectuée au minimum une fois 

par an. 

Les interventions de nettoyage présentant un risque sanitaire pour les opérateurs et les 

nverains de l'installation, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout 

risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un jet d'eau sous pression 

pour le nettoyage fait l'objet d'une procédure particulière, prenant en compte le risque de 

dispersion de légionelles. 

Si le nettoyage préventif annuel nécessite la mise à l'arrêt complet de l'installation, et que 

l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser cet arrêt, il en 

informe le préfet et lui propose la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un 

tiers expert. Ces mesures compensatoires sont, après avis de l'inspection des installations 

classées, imposées par arrêté préfectoral pris en application de l'article R. 512-351 du code de 

l'environnement. 

Article 8.5.3.1.3. Surveillance de l'installation 
  

Dans le cadre du plan de surveillance, l'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques 

et microbiologiques pertinents qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de 

l'installation, en complément du suivi obligatoire de la concentration en Legionella 

pneumophila dans l'eau du circuit, dont les modalités sont définies ci-dessous. Pour chaque 

indicateur, l'exploitant définit des valeurs cibles, des valeurs d'alerte ainsi que des valeurs 

d'actions. 

Les prélèvements et analyses permettant le suivi de ces indicateurs sont réalisés par 

l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'assurer une gestion 

efficace du risque de prolifération et de dispersion des légionelles. Toute dérive implique des 

actions curatives et correctives déterminées par l'exploitant, dont l'efficacité est également 

suivie par le biais d'indicateurs. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte 

des évolutions de son installation, des connaissances en matière de gestion du risque 

légionelles et des impacts de l'installation sur l'environnement. 
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a) Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse de la concentration en Legionella 

pneumophila 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumophila est au minimum 

mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. Ces prélèvements sont 

effectués selon la norme NF T90-431 (avril 2006). L'ensemble des seuils de gestion 

mentionnés dans le présent arrêté sont spécifiques à cette méthode d'analyse et exprimés en 

unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant peut avoir recours, en lieu et place de la norme NF T90-431 (avril 2006), à une 

autre méthode d'analyse si celle-ci a été préalablement reconnue par le ministère en charge 

des installations classées. 

Pour chaque méthode reconnue, le ministère indique les seuils de gestion à utiliser ou la 

méthodologie de fixation de ces seuils par l'exploitant. 

Cette fréquence d'analyse s'applique dès lors que l'installation de refroidissement est en 

fonctionnement, que le fonctionnement soit continu ou intermittent. 

b) Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet, sur un point du circuit d'eau de 

refroidissement où l'eau est représentative du risque de dispersion des légionelles dans 

l'environnement et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Pour les circuits où l'eau 

est en contact avec le procédé à refroidir, ce point sera situé si possible en amont et au plus 

proche techniquement possible de la dispersion d'eau, soit de préférence sur le collecteur 

amont qui est le plus représentatif de l'eau dispersée dans le flux d'air. 

Ce point de prélèvement, repéré sur l'installation par un marquage, est fixé sous la 

responsabilité de l'exploitant. Il doit permettre la comparaison entre les résultats de plusieurs 

analyses successives. 

Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande des installations 

classées, doivent permettre de s'affranchir de l'influence des produits de traitement. 

En particulier, si une injection ponctuelle de biocide a été mise en œuvre sur l'installation, un 

délai d'au moins quarante-huit heures après l'injection doit toujours être respecté avant le 

prélèvement d'un échantillon pour analyse de la concentration en Legionella pneumophila, 

ceci afin d'éviter la présence de biocide dans le flacon, ce qui fausse l'analyse. 

En cas de traitement continu à base de biocide oxydant, l'action du biocide dans l'échantillon 

est inhibée par un neutralisant présent dans le flacon d'échantillonnage en quantité suffisante. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme 

NF T90-431 (avril 2006) ou par toute autre méthode reconnue par le ministère en charge des 

installations classées. 

c) Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

Le laboratoire chargé par l'exploitant des analyses en vue de la recherche des Legionella 

pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) répond aux conditions suivantes : 

« Je laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CET 17025 (septembre 2005) par le 

Comité français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent 

européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne 

des organismes d'accréditation ; 

+ le laboratoire rend ses résultats sous accréditation. 
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d) Résultats de l'analyse des légionelles 

Les résultats sont présentés selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ou toute autre méthode 

reconnue par le ministère en charge des installations classées. Les résultats sont exprimés en 

unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les souches correspondant aux 

résultats faisant apparaître une concentration en Legionella pneumophila ou en Legionella 

species supérieure ou égale à 100 000 UFC/L soient conservés pendant trois mois par le 

laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

> coordonnées de l'installation ; 

date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 

F date et heure de réception de l'échantillon ; 

> date et heure de début d'analyse ; 

> nom du préleveur ; 

> référence et localisation des points de prélèvement ; 

> aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 

> pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 

> nature (dénomination commerciale et molécules) et concentration cible pour les 

produits de traitements utilisés dans l'installation (biocides oxydants, non oxydants 

biodispersants, anticorrosion...) ; 

F date de la dernière injection de biocide, nature (dénomination commerciale et 

molécule) et dosage des produits injectés. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation par le faboratoire. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informe des résultats provisoires confirmés et 

définitifs de l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

” le résultat provisoire confirmé ou définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 

UFC/L. 

” le résultat provisoire confirmé ou définitif de l'analyse rend impossible la 

quantification de Legionella pneumophila en raison de la présence d'une flore 

interférente. 

e) Transmission des résultats à l'inspection des installations classées 

Les résultats d'analyses de concentration en Legionella pneumophila sont transmis à 
l'inspection des installations classées dans un délai de trente jours à compter de la date des 

prélèvements correspondants. 

f) Prélèvements et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon 
inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le 

Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 
laboratoire répondant aux conditions définies au point c), selon les modalités détaillées au 

point b). 
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Les résultats de ces analyses supplémentaires sont adressés à l'inspection des installations 
classées par l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

Article 8.5.3.2. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

Article 8.5.3.2.1. Actions à mener si les résultats provisoires confirmés ou définitifs de 

l'analvse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) mettent en évidence une concentration en 

Legionella pneumophila supérieure ou égale à 100 000 UFC/L. 

  

  

a) Dès réception de ces résultats, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des 

installations classées par télécopie et par courriel avec la mention « URGENT & 

IMPORTANT - TOUR AÉRORÉFRIGÉRANTE - DÉPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 
UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ». 

Ce document précise : 

. les coordonnées de l'installation ; 

. la concentration en Legionella pneumophila mesurée et le type de résultat 

(provisoire confirmé ou définitif) : 

. la date du prélèvement ; 

° les actions curatives et correctives mises en œuvre ou prévues et leurs dates de 

réalisation. 

En application de la procédure correspondante, il arrête immédiatement la dispersion via la 

tour dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production et met 

en œuvre des actions curatives permettant un abattement rapide de la concentration en 

Legionella pneumophila dans l'eau, en vue de rétablir une concentration en Legionella 

pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. Il procède également à la recherche de la ou des 

causes de dérive et à la mise en place d'actions correctives correspondantes, avant toute 

remise en service de la dispersion. Les conclusions de cette recherche et la description de ces 

actions sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

En tout état de cause, l'exploitant s'assure de l'absence de risque de prolifération et de 

dispersion de légionelles avant toute remise en service de la dispersion. 

Si la cause de dérive n'est pas identifiée, l'exploitant procède à la révision complète de l'AMR, 

dans un délai de quinze jours. 

b) A l'issue de la mise en place de ces actions curatives et correctives, l'exploitant en vérifie 

l'efficacité, en réalisant un nouveau prélèvement pour analyse de la concentration en 

Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins 

quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à la mise en œuvre de ces actions 

est respecté. 

c) Dès réception des résultats de ce nouveau prélèvement, ceux-ci sont communiqués à 

l'inspection des installations classées. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-451 (avril 

2006) sont ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

d) L'AMR, les plans d'entretien et de surveillance sont remis à jour, en prenant en compte le 

facteur de risque à l'origine de la dérive et en mettant en œuvre les mesures nécessaires à sa 

gestion. 
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e) Un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations classées dans les 

meilleurs délais et en tout état de cause ne dépassant pas deux mois à compter de la date de 

l'incident, c'est-à-dire la date du prélèvement dont le résultat d'analyse présente un 

dépassement du seuil de 100 000 UFC/L. Si le dépassement est intervenu dans une situation 

de cas groupés de légionelloses telle que décrite à l’article 8.5.3.5., le délai de transmission du 

rapport est ramené à dix jours. Les plans d'entretien, de surveillance et l'analyse méthodique 

des risques actualisés sont joints au rapport d'incident, ainsi que la fiche stratégie de 

traitement définie à l’article 8.5.3.1. Le rapport précise et justifie l'ensemble des actions 

curatives et correctives mises en œuvre et programmées suite à cet incident ainsi que leur 

calendrier d'application. 

Un exemplaire de ce rapport est annexé au carnet de suivi, tel que défini à l’article 8.5.3.4.2. 

Le dépassement est également consigné dans un tableau de suivi des dérives joint au carnet de 

suivi. 

f) Dans les six mois qui suivent l'incident, l'exploitant fait réaliser une vérification de 

l'installation par un organisme indépendant et compétent, telle que définie au point 1 de 

l’article 8&.5.3.4.1. 

Article 8.5.3.2.2. Actions à mener si les résultats d'analvse selon la norme NF T90-431 (avril 

2006) mettent en évidence une concentration mesurée en Lesionella pneumophila supérieure 

ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L. 

a) Cas de dépassement ponctuel. 

En application de la procédure correspondante l'exploitant met en œuvre des actions curatives 

permettant un abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau, et 

les actions correctives prévues, en vue de rétablir une concentration en Legionella 

pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur 

efficacité, l'exploitant réalise une nouvelle analyse de la concentration en Legionella 

pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit 

heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

b) Cas de dépassements multiples consécutifs. 

Au bout de deux analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella 

pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/E, l'exploitant 

procède à des actions curatives, à la recherche des causes de dérive et la mise en place 

d'actions correctives complémentaires pour gérer le facteur de risque identifié. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur 

efficacité, l'exploitant réalise une nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 

(avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à 

ces actions est respecté. 

Au bout de trois analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella 

pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l'exploitant 

en informe l'inspection des installations classées, par télécopie et par courriel, précisant la 

date des dérives et les concentrations en Legionella pneumophila correspondantes, les causes 

de dérives identifiées et les actions curatives et correctives mises en œuvre. [l procède à des 

actions curatives, recherche à nouveau la cause de dérive, met en place des actions 

correctives, et procède à la révision de l'AMR existante en prenant en compte le facteur de 

risque à l'origine de cette dérive. 
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La mise en place d'actions curatives et correctives et la vérification de Ieur efficacité sont 

renouvelées tant que la concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou 

égale à 1 000 UFC/L. 

Des prélèvements et analyses en Legionella preumophila selon la norme NF T90-431 (avril 

2006) sont effectués tous les quinze jours jusqu'à obtenir trois mesures consécutives 

présentant une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

c) Dans tous les cas, l'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques 

effectuées à la disposition de l'inspection des installations classées. Les dépassements sont 

consignés dans un tableau de suivi des dérives joint au carnet de suivi. 

norme NF T90-431 (avril 2006) est rendu impossible par la présence d'une flore interférente. 

a) L'exploitant réalise immédiatement un nouveau prélèvement en vue de l'analyse en 

Legionella pneumophila selon la norme NF T90 431 (avril 2006). Il procède ensuite à la mise 

en place d'actions curatives, afin d'assurer une concentration en Legionella pneumophila 

inférieure à 1 000 UFC/L dans l'eau du circuit. 

b) Si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) 

est à nouveau rendu impossible par la présence d'une flore interférente, l'exploitant procède, 

sous une semaine, à la recherche des causes de présence de flore interférente et à la mise en 

place d'actions curatives et/ou correctives. 

c) Suite à la mise en place de ces actions et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise 

une nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au 

moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

Article 8.5.3.2.4. Cas de dérives répétées 

En cas de dérives répétées, consécutives où non, de la concentration en Legionella 

pneumophila au-delà de 1 000 UFC/L et a fortiori de 100 000 UFC/E, et sur proposition des 

installations classées, le préfet peut prescrire la réalisation d'un réexamen des différentes 

composantes permettant la prévention du risque légionellose, notamment conception de 

l'installation, état du circuit, stratégie de traitement de l'eau, analyse méthodique des risques, 

plan d'entretien et de surveillance, ou toute autre étude jugée nécessaire pour supprimer ces 

dérives répétées. 

Article 8.5.3.3. Mesures supplémentaires en cas de découverte de cas de légionellose 

Si des cas groupés de légionellose sont découverts par jes autorités sanitaires et sur demande 

de l'inspection des installations classées, l'exploitant : 

F fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 

conditions prévues à l’article .c et suivant Les modalités définies à l’article .b du présent 

article, auquel il confiera l'analyse des Legionella pneumophila selon la norme NF T90- 

431 (avril 2006) : 

Fr procède ensuite à une désinfection curative de l'eau de l'installation : 

> charge le laboratoire d'expédier toutes les souches de Legionella pneumophila 

isolées au Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon) pour 

identification génomique. 

17



Article 8.5.3.4 Suivi de l'installation 

Article 8.5.3.4.1. Vérification de l'installation 

Dans les six mois suivant la mise en service d'une nouvelle installation où un dépassement du 

seuil de concentration en Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L dans l'eau du circuit, 

l'exploitant fait réaliser une vérification de l'installation par un organisme indépendant et 

compétent, dans le but de vérifier que les mesures de gestion du risque de prolifération et de 

dispersion des légionelles prescrites par le présent arrêté sont bien effectives. 

Sont considérés comme indépendants et compétents les organismes agréés dans les conditions 

définies par les articles R. 512-61 à R. 512-66 du code de l'environnement pour la rubrique 

2921 des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Cette vérification est à la charge de l'exploitant, en vertu de l'article L. 514-8 du code de 

l'environnement. 

Cette vérification comprend : 

F une visite de l'installation, avec la vérification des points suivants : 

° implantation des rejets dans l'air ; 

. absence de bras morts non gérés : en cas d'identification d'un bras mort, 

l'exploitant justifie des modalités mises en œuvre pour gérer le risque associé ; 

° présence sur l'installation d'un dispositif en état de fonctionnement ou de 

dispositions permettant la purge complète de l'eau du circuit ; 

s présence d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, 

vérification visuelle de son état et de son bon positionnement ; 

. vérification visuelle de la propreté et du bon état de surface de l'installation : 

> une analyse des documents consignés dans le carnet de suivi, avec la véri fication 

des points suivants : 

. présence de l'attestation, pour chaque tour, de l'attestation de performance du 

dispositif de limitation des entraînements vésiculaires ; 

. présence d'un document désignant le responsable de la surveillance de 

l'exploitation ; 

° présence d'un plan de formation complet et tenu à jour : 

° présence d'une analyse méthodique des risques datant de moins d'un an, 

prenant en compte les différents points décrits à l’article 8.5.3.1.1.a; 

. présence d'un échéancier des actions correctives programmées suite à l'AMR 

et leur avancement ; 

. présence d'un plan d'entretien, d'une procédure de nettoyage préventif et d'une 

fiche de stratégie de traitement, justifiant le choix des procédés et produits utilisés ; 

. présence d'un plan de surveillance, contenant le descriptif des indicateurs de 

suivi de l'installation et les procédures de gestion des dérives de ces indicateurs, 

notamment la concentration en Legionella pneumophila ;: 

. présence des procédures spécifiques décrites à l’article 8.5.3.1.1.c; 

. présence de document attestant de l'étalonnage des appareils de mesure ; 

° carnet de suivi tenu à jour, notamment tableau des dérives et suivi des actions 

COTreCtives ; 
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* vérification du strict respect des quarante-huit heures entre les injections de 

biocides et les prélèvements pour analyse ; 

° présence des analyses mensuelles en Legionella pneumophila depuis le 

dernier contrôle ; 

° conformité des résultats d'analyse de la qualité d'eau d'appoint avec les 

valeurs limites applicables. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, 

résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures 
associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de 

l'organisme effectuant la vérification. 

A l'issue de ce contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 

contrôlée. Ce rapport mentionne les points pour lesquels les mesures ne sont pas effectives. 

L'exploitant met en place les mesures correctives correspondantes dans un délai de trois mois. 

Pour les actions correctives nécessitant un délai supérieur à trois mois, l'exploitant tient à 

disposition de l'inspection des installations classées le planning de mise en œuvre. 

Dans le cas où la vérification fait suite à un dépassement du seuil de concentration en 

Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L dans l'eau du circuit, l'exploitant transmet Le 

rapport et le planning de mise en œuvre éventuel à l'inspection des installations classées. 

Article 8.5.3.4.2. Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui 

mentionne : 

. les volumes d'eau consommés et rejetés mensuellement (mesure où estimation) ; 

. les quantités de produits de traitement préventif et curatif consommées chaque 

année : 

. les périodes d'utilisation (toute l'année ou saisonnière) et le mode de 

fonctionnement pendant ces périodes (intermittent ou continu) ; 

. les périodes d'arrêts complet ou partiels : 

. le tableau des dérives constatées pour la concentration en Legionella pneumophila, 

permettant le suivi de la mise en œuvre des actions correctives correspondantes ; 

. les dérives constatées pour les autres indicateurs de suivi ; 

. les actions préventives, curatives et correctives effectuées sur l'installation, 

notamment les opérations de vidange, de nettoyage ou de désinfection curative (dates, 

nature des opérations, identification des intervenants, nature et concentration des produits 

de traitement, conditions de mise en œuvre) ; 

. les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

° les modifications apportées aux installations. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

> le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des 

circuits de refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des 

lieux d'injection des traitements chimiques ; 

Fr l'analyse méthodique des risques et ses actualisations successives depuis le dernier 

contrôle : 

> les plans d'entretien et de surveillance et les procédures de gestion du risque 

légionelles : 
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Fr le plan de formation ; 

F les rapports d'incident et de vérification ; 

F les bilans annuels successifs depuis le dernier contrôle de l'inspection des 

installations classées, tels que définis au point V du présent article, relatifs aux résultats des 

mesures et analyses ; 

> les résultats des prélèvements et analyses effectuées pour Île suivi des 

concentrations en Legionella pneumophila et des indicateurs jugés pertinents pour 

l'installation, tels que définis à l’article 8.5.3.1.3.: 

> les résultats de la surveillance des rejets dans l'eau telle que définie à l'article 

4.3.9.2. 

Le carnet de suivi est propriété de l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. Dans le cas où ces documents sont dématérialisés, ils sont rassemblés 

ou peuvent être imprimés de manière à être mis à disposition rapidement lors d'un contrôle de 

l'inspection des installations classées ou une vérification. 

Article 8.5.3.5. Bilan annuel 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legionella paeumophila, les 

périodes d'utilisation avec leur mode de fonctionnement et les périodes d'arrêt complet ou 

partiel ainsi que les consommations d'eau sont adressés par l'exploitant à l'inspection des 

installations classées sous forme de bilans annuels interprétés. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

” les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des 

dépassements de concentration de 1000 UFC/L en Legionella pneumophila, consécutifs ou 

non consécutifs ; 

a les actions correctives prises ou envisagées ; 

” l'évaluation de l'efficacité des mesures mises en œuvre, par des indicateurs 

pertinents. 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 

31 mars de l'année N. 

Article 8.5.3.6. Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des 

personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation des équipements de 

protection individuels (EPI) adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent 

(masques pour aérosols biologiques, gants.) destinés à les protéger contre l'exposition : 

+ aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

* aux produits chimiques. 

Ces équipements sont maintenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est 

formé à l'emploi de ces équipements. 

Un panneau, apposé de manière visible, signale l'obligation du port des EPT, masques 

notamment. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement est 

informé des circonstances d'exposition aux légionelles et de l'importance de consulter 

rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à [a disposition de 

l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. 
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ARTICLE 8.5.4. QUALITE DE L'EAU D’'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 

suspension suivants : 

° Legionella pneumophila < seuil de quantification de la technique normalisée 

utilisée. 

° Matières en suspension < 10 mg/l. 

. La qualité de l'eau d'appoint fait l'objet d'une surveillance au minimum annuelle. 

En cas de dérive d'au moins l'un de ces indicateurs, des actions correctives sont mises en 

place, et une nouvelle analyse en confirme l'efficacité, dans un délai d'un mois. L'année qui 
suit, la mesure de ces deux paramètres est réalisée deux fois, dont une pendant la période 

estivale. 

ARTICLE 7 : FLUIDES FRIGORIGÈNES 

Le chapitre 8.6 suivant est ajouté à l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2009 : 

CHAPITRE 8.6 ÉQUIPEMENTS FRIGORIFIQUES ET CLIMATIQUES 

UTILISANT CERTAINS FLUIDES FRIGORIGÈNES. 

Les conditions de mise sur le marché, d'utilisation, de récupération et de destruction des 

substances suivantes : chlorofluorocarbures (CFC), hydrochlorofluorocarbures (HCFC) et 

hydrofluorocarbures (HFC). utilisées en tant que fluide frigorigène dans des équipements 

frigorifiques ou climatiques, sont définies aux articles R. 543-75 et suivants du code de 

l’environnement. Les fiches d’intervention établies lors des contrôles d'étanchéité ainsi que 

lors des opérations de maintenance et d’entretien sont conservées par l'exploitant dans un 

registre par équipement tenu à la disposition de l’inspection. 

ARTICLE 8 : MESURES DE PUBLICITÉS 

Une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de Châteauneuf-de-Gadagne et 

peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont 

fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'établissement est soumis est affiché 

pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. Un procès verbal constatant 

l'accomplissement de ces formalités devra être adressé à Monsieur le préfet de Vaucluse — 

Direction départementale de la protection des populations. Le même extrait est publié sur le 

site internet de la préfecture de Vaucluse pour une durée identique. 

Le même extrait est affiché en permanence dans l'établissement, par le pétitionnaire. 

Un avis au public est inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux 

journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 
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ARTICLE 9 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute pour l'exploitant de se conformer aux dispositions de la présente mise en demeure, il 

sera fait application, indépendamment des poursuites pénales encourues, des sanctions 

prévues par l’article L 171-8 du code de l’environnement. 

ARTICLE 11 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Nîmes dans les conditions 

fixées aux articles L. 514-6 et R. 514-3-1 du titre 1° du livre V du code de l’environnement, 

relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement. Le texte de ces articles 

est annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 12 : EXÉCUTION 

La Secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, la directrice départementale de la 

protection des populations, le maire de Châteauneuf-de-Gadagne, la directrice régionale de 

l'environnement, de l’aménagement et du logement, le colonel, commandant le groupement 

de gendarmerie de Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du 

présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant. 

  

Martine CLAVEL 
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ANNEXE 
  

Article L514-6 

+ Modifié par Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 - art. 13 

l.-Les décisions prises en application des articles L. 171-7, L. 171-8 et L. 171-10, L. 512-1, L. 512- 
3, L. 512-7-8 à L. 512-7-5, L. 512-8, L. 512-142, L. 512-138, L. 512-20, L. 513-1, L. 514-4, du | de 

l'article L. 5156-13 et de l'article L. 516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvent être déférées à 

la juridiction administrative. 

I.-supprimé 

HI. — Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 

le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'acte portant autorisation où enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions 
primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV.-Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, 
le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de 

l'article L. 111-1-5 du code de l'urbanisme. 

Article R514-3-1 

+ Créé par Décret n°2010-1701 du 30 décembre 2010 - art. 2 

Sans préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 558-4, les décisions mentionnées au | 
de l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à la 

juridiction administrative : 

-par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la 

publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est 
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 

-par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée 
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